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Le mot de MP 
 
 

Le Vice-président du Conseil Scientifique ainsi que tout le service de la recherche et des études 

doctorales adressent leurs meilleurs vœux aux enseignants-chercheurs, à tout le personnel 

administratif ainsi qu’à tous les étudiants de l’UPMF pour cette année 2011. 

 

Pour commencer cette nouvelle année, je me suis rendue à Lyon le 4 janvier dernier pour la réunion de 

présentation de la programmation 2011 de l’ANR par Jean-Claude RABIER, responsable scientifique au 

département SHS de l’ANR. Un compte-rendu sera mis prochainement en ligne sur le site de l’UPMF 

(espace chercheurs). Une petite information en passant : 15 % des financements du département SHS 

de l’ANR sont normalement alloués à des projets considérés comme novateurs au niveau de la 

conception et/ou de la modélisation. En 2010, aucun des projets présentés n’est entré dans ce cadre, 

les financements ont donc été alloués ailleurs ! 

 

Petits rappels divers sur les dates limites : 

 

 Campagne 2011 d'accueil en délégation auprès du CNRS : date de retour des dossiers au 

service de la recherche en 3 exemplaires au plus tard le vendredi 21 janvier 2011. 

 Programmes Blancs et jeunes chercheurs de l’ANR : 13 janvier 2011 

 Demandes de subvention des colloques nationaux, internationaux et des séminaires à l’UPMF 

pour le 1er appel d’offre 2011 : retour pour le 31 janvier 2011 

 Appel à projets franco-japonais en SHS Chorus de l’ANR : 9 février 2011 

 Appel à projets franco-québécois en SHS de l’ANR : 9 mars 2011 

 

Je vous souhaite une bonne lecture et encore mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année ! 

 

Au mois prochain ! 

 

Martine
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RAPPEL : Le mensuel « Info-Recherche » est un récapitulatif des informations mises en ligne sur le site web de 

l’UPMF durant le mois écoulé, c’est pourquoi certaines dates limites de dépôt des dossiers ou des conférences 

peuvent être passées. IR en ligne : http://www.upmf-grenoble.fr/43472630/0/fiche___pagelibre/ 

 

 

     
 

PRIX SHIRIN EBADI 
 
Le Prix Shirin Ebadi est un prix étudiant qui donne une distinction aux projets ou aux actions contribuant d'une 
manière effective à la protection des droits de l'Homme, à la promotion de l'égalité des sexes et à la lutte contre 
les discriminations. 
  
Peut postuler tout(e) étudiant(e) inscrit(e) dans une université ou tout autre établissement d’enseignement 
supérieur français, à la date d'ouverture des candidatures, ou leur enseignant(e), tout collectif d'étudiants, toute 
association étudiante et association dont le porteur du projet est étudiant, sans considération de nationalité. 
Les projets ne devront pas relever du cursus universitaire des candidats. 
 
Date limite : 31 janvier 2011 
Site de référence : http://www.prixshirinebadi.fr/ 
Courriel : info@prixshirinebadi.fr 

 

 

 PRIX DE CLAUSADE DE LA SAMF 
 
La S.A.M.F. (Société Archéologique de Midi de la France) récompense chaque année des travaux d'histoire, 
d'archéologie ou d'histoire de l'art consacrés au Midi de la France. Il doit s'agir de travaux inédits. Une lettre de 
candidature accompagnée d'un exemplaire du mémoire, qui est déposé dans la bibliothèque de la Société, doit 
être adressée au Président avant le 31 janvier pour des prix qui sont décernés au printemps, lors de la séance 
publique de la Société. Les travaux primés font l'objet d'un compte rendu publié dans le volume de Mémoires de 
l'année. 
 
Date limite : 31 janvier 2011 
Site de référence : http://www.societes-savantes-toulouse.asso.fr/samf /organisation/concours.htm 
Courriel : samf@pyrenet.fr 

 

 

  
 

AIDE A LA MOBILITE DE CEFRES 
POUR DES DOCTORANTS EN SCIENCES SOCIALES 

 
Le Centre français de recherche en sciences sociales propose deux aides à la mobilité susceptibles d'être 
vacantes à la rentrée 2011. D'une durée de neuf mois chacune (octobre-juin) d'un montant annuel de 9 147 
Euros, d'une durée d'un an renouvelable. Ces aides à la mobilité sont destinées à des jeunes chercheurs en cours 
de doctorat, inscrit en France ou dans l'Union européenne, qui travaillent dans les disciplines suivantes : 
anthropologie, démographie, droit, économie, géographie, histoire, philosophie, relations internationales, science 
politique, sociologie, et dont le sujet traite de l'Europe centrale et ses pays voisins et/ou de la République tchèque 
en particulier. 
 
Le dossier de candidature est à demander soit au CEFRES, soit au ministère des Affaires étrangères et 
européennes- Direction générale de la mondialisation, du développement et des partenariats/ Direction des 

M D 

Tout Public 

D 

http://www.upmf-grenoble.fr/43472630/0/fiche___pagelibre/
http://www.prixshirinebadi.fr/
mailto:info@prixshirinebadi.fr
http://www.societes-savantes-toulouse.asso.fr/samf/organisation/concours.htm
mailto:samf@pyrenet.fr
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politiques de mobilité et d'attractivité/Sous direction des échanges scientifiques et de la recherche, 3, Avenue de 
Lowendal, 75 707 PARIS (fax : 01 43 17 97 20) - courriel : brigitte.myard@diplomatie.gouv.fr 
 
Les dossiers de candidature doivent comprendre : 

 un curriculum vitæ, 

 un projet de recherche doctorale, 

 une recommandation du directeur de la thèse, 

 une recommandation d’un autre directeur de recherche ou professeur. 

 
Date limite : 31 janvier 2011 
Sites de référence : http://calenda.revues.org/nouvelle18330.html et http://www.cefres.cz/mobilite.php 

 

 

  
 

BOURSES DE RECHERCHE SCIENTIFIQUE  
DE L’AMBASSADE DE FRANCE EN ITALIE 

 
L’Ambassade de France en Italie a le plaisir de proposer un nouvel appel à candidatures pour l’allocation de 
bourses de recherche scientifiques à destination de doctorants et post-doctorants italiens intéressés par une 
mobilité vers la France. 
  
3 types de bourses seront proposés cette année : 
- bourses de doctorat en co-tutelle (6 mensualités/an pour 3 ans couvrant le séjour en France)  
- bourses de mobilité de doctorat (3 mensualités) 
- bourses de post-doctorat (6 mensualités) 
  
Ces séjours de recherche devront de préférence s’inscrire dans le cadre de partenariats existants ou en cours 
d’établissement entre institutions d’enseignement et/ou de recherche françaises et italiennes. 
 
L'appel à candidatures  est téléchargeable sur le site du Ministère des Affaires Etrangères italien :  
http://www.esteri.it/MAE/opportunita/Di_studio/Elenco_Paesi_Istituzioni_Offerenti/2010/FRANCIA.pdf 
  
Les candidats doivent impérativement remplir le formulaire de demande on-line avant le 19 février 2011  afin que 
leur dossier soit pris en compte : http://www.esteri.it/MAE/IT/Ministero/Servizi/Italiani/Opportunita/Di_studio/ 
  
Date limite de candidature : 19 février 2011  à : 
  
Service pour la Science et la Technologie 
Ambassade de France en Italie 
Via Giulia, 251 
00186 Roma 
ITALIE 
  
Pour toutes précisions, vous pouvez contacter Mlle Pascale Zaffina pascale.zaffina@diplomatie.gouv.fr . 
  

 

 

 

 

 

 

D Post-Doc 

brigitte.myard@diplomatie.gouv.fr
http://calenda.revues.org/nouvelle18330.html
http://www.cefres.cz/mobilite.php
http://www.esteri.it/MAE/opportunita/Di_studio/Elenco_Paesi_Istituzioni_Offerenti/2010/FRANCIA.pdf
http://www.esteri.it/MAE/IT/Ministero/Servizi/Italiani/Opportunita/Di_studio/
mailto:pascale.zaffina@diplomatie.gouv.fr
mailto:pascale.zaffina@diplomatie.gouv.fr
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LES BOURSES POST-DOCTORALES DU FONDS AXA POUR LA RECHERCHE 

Le Fonds AXA pour la Recherche souhaite favoriser l'émergence de leaders scientifiques de premier plan, dès le 
début de leur carrière académique.  

C'est pourquoi il accorde chaque année une trentaine de bourses Doctorales, une trentaine de bourses Post-
doctorales et quelques bourses cifre. 

La première campagne 2011 des Bourses Post-doctorales ouvre le 13 décembre 2010.Les institutions auront 
jusqu'au 25 février 2011 pour proposer des candidats en ligne. Ces derniers auront jusqu'au 21 mars 2011 pour 
compléter leur candidature. 

 
La seconde campagne 2011 des Bourses Post-doctorales ouvre le 9 mai 2011.Les institutions auront jusqu'au 
5 septembre 2011 pour proposer des candidats en ligne. Ces derniers auront jusqu'au 3 octobre 2011 pour 
compléter leur candidature. 
 
Date limite de retour des candidatures : 21 mars 2011 
Site de référence : http://www.axa-research.org/fr/modes/bourses/ 

 

 

 PRIX DE THESE DU SENAT 
 
Le Bureau du Sénat a décidé la création d’un prix de thèse du Sénat dont l’objectif est de « distinguer chaque 
année un ou plusieurs travaux de thèse portant sur le bicamérisme, les collectivités locales et la vie politique et 
parlementaire. »  
Ce prix est attribué par un jury composé de 18 membres dont 4 sénateurs, 9 professeurs des universités 
spécialisés en droit constitutionnel, science politique, droit des collectivités locales et finances publiques et 5 
fonctionnaires du Sénat. Le prix de thèse fait l’objet d’une remise solennelle au Sénat. Le premier prix est d'un 
montant de 9 000 €, dont 6 000 € sont affectés à la publication de la thèse dans la collection "Bibliothèque 
parlementaire et constitutionnelle" aux éditions Dalloz. 
Seules sont admises à concourir les thèses soutenues entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2010. 
 
Date limite : 31 janvier 2011 
Site de référence : http://www.senat.fr/connaitre/prix_de_these/index.html 

 

 

  PRIX DE THESE SUR LA VILLE 
 
 
Créé en 2005 et attribué pour la première fois en 2006, le Prix de Thèse sur la Ville a pour objet de récompenser 
les meilleures thèses de doctorat soutenues en France ou à l’étranger, rédigées en langue française, et traitant de 
la ville en répondant aux critères de la 24ème section (aménagement de l’espace et urbanisme) du Conseil 
National des Universités, c’est à dire avec : 
 
- Une ouverture interdisciplinaire (ce qui n'exclut pas la référence privilégiée à une discipline);  
- Une dimension spatiale sensible dans la façon de traiter les thèmes abordés; 
 - Une approche théorique et critique d'une part, concrète ou opérationnelle d'autre part, ces deux dimensions 
s'enrichissant l'une l'autre;  
- Une réflexion sur l'action et (ou) vers l'action pouvant impliquer une attitude prospective et, d'une façon générale  
- Une dimension personnelle et innovante dans la démarche ; 
- un cadre de référence international. 
 
Il a pour but d’encourager les jeunes chercheurs à proposer des sujets de thèse sur la ville dans ses différentes 
dimensions, et d’inciter les professeurs et les centres de recherche à les soutenir dans cette orientation. 

Post-Doc 

Post-Doc 

Post-Doc 

http://www.axa-research.org/fr/modes/bourses/
http://www.senat.fr/connaitre/prix_de_these/index.html
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Le Grand Prix est honoré d’une récompense de 3 000 €. Les prix spéciaux sont honorés chacun d’une 
récompense de 1 000 €. 
Peuvent postuler tous les candidats ayant soutenu leur thèse entre le 1er janvier 2010 et le 31 décembre 2010. 
 
Date limite de candidature : 28 février 2011 
Site de référence : 
http://www.certu.fr/fr/_Urbanisme_et_habitat-n24/Prix_de_these_sur_la_ville-n768/Prix_de_these_sur_l 
a_ville_2011-a2052-s_article_theme.html  

 

 
 

   
 

BOURSES POST-DOCTORALES FONDATION FYSSEN 

 

La Fondation FYSSEN a pour objectif général « de promouvoir sous toutes ses formes l'analyse scientifique des 
mécanismes logiques du comportement animal et humain ainsi que leur développement ontogénétique et 
phylogénétique». 

La Fondation FYSSEN attribuera un certain nombre de BOURSES D'ÉTUDES POST DOCTORALES. 
Ces bourses doivent permettre la formation et le soutien de chercheurs de niveau post-doctoral travaillant dans 
des domaines de recherche qui répondent aux objectifs de la Fondation tels que l'éthologie, la paléontologie, 
l'archéologie, l'anthropologie, la psychologie, l'épistémologie, la logique et les sciences du système nerveux. 

La Fondation souhaiterait soutenir plus particulièrement les recherches dans les domaines tels que : 

 
ÉTHOLOGIE ET PSYCHOLOGIE : La nature et le développement des processus cognitifs chez l'homme et chez 
les animaux. Le déterminisme des comportements au cours de l'ontogenèse et leur évolution à travers la 
phylogenèse. 
NEUROBIOLOGIE : Les études portant sur les bases neurobiologiques des processus cognitifs et de leur 
développement embryonnaire et post-natal ainsi que les mécanismes élémentaires qu'ils engagent. 
ANTHROPOLOGIE-ETHNOLOGIE : L'étude : 

a)  des systèmes de représentations des environnements naturels et des cultures. Analyse des principes de 
construction et des mécanismes de transmission de ces systèmes en mettant en évidence leurs aspects cognitifs ; 
b)  des systèmes techniques développés dans les diverses formes d'organisation sociale et analysés sous tous 
leurs aspects (savoirs, savoir-faire, mécanismes de transmission). 

 
PALÉONTOLOGIE HUMAINE - ARCHÉOLOGIE : L'origine et l'évolution du cerveau humain et de ses 
productions. 

Ces bourses, d'un montant annuel maximum de 25.000 € concernent un premier post-doc avec un doctorat de 
moins d'un an au 1er septembre de l'année de candidature. Elles s'adressent à des jeunes chercheurs, de moins 
de 35 ans, français ou étrangers titulaires d'un doctorat français et rattachés à un laboratoire en France, désirant 
se rendre dans des laboratoires étrangers (sauf pays d'origine ou de cotutelle) et à des chercheurs étrangers ou 
français titulaires d'un doctorat étranger et rattachés à un laboratoire étranger, venant travailler dans des 
laboratoires français. Les bourses sont attribuées pour un an non renouvelable ou pour deux ans sous réserve de 
l'examen d'un rapport scientifique en fin de première année pour vérifier le bon déroulement du stage post-
doctoral et l'avancement des travaux. 

Les demandes de bourses doivent être établies suivant un formulaire à demander à la Fondation, ou disponible 
sur notre site internet. Les dossiers complets doivent être adressés en 15 exemplaires au Secrétariat de la 
Fondation, 194, rue de Rivoli, 75001 PARIS. 

Date limite de dépôt des dossiers : 31 mars 2011 

Site de référence : http://www.fondation-fyssen.org/ 

Seules seront prises en considération les demandes de bourses qui entrent explicitement dans les objectifs de la 
Fondation. Les dossiers incomplets seront refusés. 

 

Post-Doc 

http://www.certu.fr/fr/_Urbanisme_et_habitat-n24/Prix_de_these_sur_la_ville-n768/Prix_de_these_sur_l%20a_ville_2011-a2052-s_article_theme.html
http://www.certu.fr/fr/_Urbanisme_et_habitat-n24/Prix_de_these_sur_la_ville-n768/Prix_de_these_sur_l%20a_ville_2011-a2052-s_article_theme.html
http://www.fondation-fyssen.org/
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PRIX DE THESE ET MEMOIRE FRANÇOIS BOURDON 
 
Ce prix annuel récompense des écrits portant sur l'histoire des techniques, des entreprises et plus largement sur 
la société industrielle de la fin du XVIIIIe siècle jusqu'à nos jours. Il est divisé en deux catégories : 
 
- la première dotée d'un prix unique de 1 500 € couronne un ouvrage, une thèse ou un manuscrit d'une HDR 
publié ou soutenu au cours de l'année 2010. 
- La catégorie "jeunes chercheurs" récompense, avec son prix unique de 750 €, un mémoire soutenu au cours de 
l'année 2010. 
 
Date limite : 31 janvier 2011 
Site de référence : http://www.afbourdon.com/rubriques/Culture/prix.ht m 

 

 

    
 

APPEL A PROJET : BOURSE INNOVATION 
 
Afin de répondre au mieux aux besoins des porteurs de projet, la « Bourse Innovation » permet de soutenir des 
projets de : (1) Transfert de technologie, associant un centre de recherche (laboratoires, plates-formes 
technologiques, centres de transfert technologique…) et une entreprise régionale (groupement d’entreprises, 
association…) ou R&D pour le compte d’une entreprise ; (2) création d’une entreprise innovante, par un ou 
plusieurs porteurs de projet. 
Les modalités d’application de la « Bourse Innovation » différent selon la nécessité ou non pour le bon 
développement du projet, de finaliser des travaux de recherche au sein d’un organisme scientifique régional. 
Aussi, ce dispositif est décliné en plusieurs versions : 
 
- si le porteur de projet doit réaliser des travaux auprès de scientifiques régionaux dans un centre de recherche, 
afin de finaliser le volet technologique du projet, la Bourse Innovation permet le financement de thèse ou de CDD 
(contrat à durée déterminée) de 3 à 12 mois > « Bourse Innovation Thèse » et « Bourse Innovation CDD » ; [dans 
le cadre du Programme Opérationnel 2007- 2013 « Compétitivité et Emploi » de la région Auvergne, les « Bourses 
Innovation Thèse » et « Bourses Innovation CDD » pourront bénéficier d’un cofinancement au titre du FEDER, en 
complément du financement régional ] 
 
- si le porteur de projet n’a pas besoin de travailler au sein d’un centre de recherche, la Bourse Innovation permet 
de soutenir le développement d’un projet de création d’entreprise innovante et de financer des équipements 
scientifiques, des frais de mission et l’indemnisation du (ou des) porteur(s) de projet > « Bourse Innovation option 
1, 2 et 3 ». 
 
Date limite de soumission des dossiers : 10 février 2011 à 12h 
 
Site de référence et dossiers de candidature : http://auvergnesciences.com/aap-innovation,122010-bourse-
innovation.html# 

 

 

 
 

APPEL A PROJET DE LA FEPEM SUR L’AMELIORATION 
DE LA CONNAISSANCE DES PRATIQUES DE PARENTS EMPLOYEURS 

D’ASSISTANTES MATERNELLES ET DE GARDE D’ENFANTS A DOMICILE 
 

Post-Doc M D 

C 

D Post-Doc C 

http://www.afbourdon.com/rubriques/Culture/prix.htm
http://auvergnesciences.com/aap-innovation,122010-bourse-innovation.html%23
http://auvergnesciences.com/aap-innovation,122010-bourse-innovation.html%23
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L’observatoire de la Fédération des particuliers-employeurs de France (FEPEM), avec le soutien scientifique de la 
Caisse nationale des allocations familiales (CNAF), a souhaité lancer cet appel à projets de recherche pour mieux 
connaître, au-delà des données de cadrage chiffrées dont elles disposent, les relations d’emploi spécifiques 
parent employeur/assistante maternelle et parent employeur/ garde d’enfant à domicile, avec des analyses 
distinctes pour le cas de la garde simple et celui de la garde partagée. Les propositions sont à envoyer par mail à 
l’adresse suivante : observatoire@fepem.fr 

Deux axes d’investigation structurent cet appel à projet : 

 Le premier axe porte sur les représentations que se font les parents de leur rôle d’employeur.   

 Le second axe renvoie aux pratiques des parents qui emploient une assistante maternelle ou une garde 
d’enfant à domicile, le but étant ici de mettre au jour les capacités associées à ce rôle d’employeur (savoir 
être, savoir faire, compétences, qualifications etc). 

Les projets ne doivent pas nécessairement répondre à l’ensemble des questions posées, mais proposer, sur la 
base de ces questions, une problématique singulière. 

 
Date limite : 2 février 2011 
Sites de référence : http://calenda.revues.org/nouvelle18308.html et http://www.fepem.fr/ 

 

 

  
APPEL A CANDIDATURE CARNOT 

 
Le dispositif Carnot s’inscrit dans le pacte pour la recherche, dont l’un des objectifs est de favoriser le transfert de 
technologie, le partenariat entre laboratoires publics et entreprises et le développement de l’innovation. Ce 
dispositif vise à reconnaître la capacité de structures de recherche effectuant des missions d’intérêt général à 
collaborer efficacement avec des partenaires socio-économiques, notamment avec des entreprises, et tout en 
renforçant leur visibilité, à accorder à celles-ci des moyens financiers supplémentaires qui les soutiendront pour 
pérenniser leurs compétences scientifiques et technologiques et pour développer et professionnaliser leurs 
relations partenariales. 
Le programme Carnot, qui s’inspire d’expériences réussies dans plusieurs pays européens, a vocation à améliorer 
la visibilité de la recherche partenariale française en donnant aux instituts Carnot une image commune de 
compétence, d’efficacité et de professionnalisme. 
La 2ème phase du programme Carnot s’inscrit dans le cadre de la pérennisation du dispositif par le présent appel 
à candidatures, en tirant partie des enseignements de la première phase. 
 
Date limite de candidature : 03 février 2011 à 13h 
Texte de l’appel à projet et dossier de candidature : http://www.agence-nationale-recherche.fr/partenariats-public-
prive/les-instituts-carnot/appel-a-candidatures-carnot/# 
 

 

 

    PRIX ADPS DE L’ACTION SOCIALE 
 
Les ADPS (Associations De Prévoyance Santé regroupant les assurés des AGF) lancent les prix de l'action 
sociale 2011 (13ème édition). Ces prix visent à récompenser toute action innovante sur le thème de la nutrition ou 
tout projet de prévention ou d'accompagnement dans le domaine de la santé ou du social. 
 
Date limite : 2 février 2011 
Site de référence : http://www.adps-sante.fr/ 
 

 

 
 

C 

C 

observatoire@fepem.fr
http://calenda.revues.org/nouvelle18308.html
http://www.fepem.fr/
http://www.agence-nationale-recherche.fr/partenariats-public-prive/les-instituts-carnot/appel-a-candidatures-carnot/%23
http://www.agence-nationale-recherche.fr/partenariats-public-prive/les-instituts-carnot/appel-a-candidatures-carnot/%23
http://www.adps-sante.fr/
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APPEL A COMMUNICATION POUR LE CONGRES PSYRENE 
 
Ce congrès est né de la volonté d’être acteurs à la fois dans le développement de la recherche en psychologie et 
en médecine. Il se déroulera à Lyon du 6 au 8 juillet 2011. 
Le congrès PSYRENE 2011 a pour objectif de réunir des praticiens et des chercheurs qui travaillent dans le 
domaine de l’enfance et de l’adolescence et qui s’intéressent à la question de la mobilisation des ressources et 
potentiels. 
Ce questionnement aborde, bien sûr, la problématique des enfants à haut potentiel intellectuel, ou celle des 
enfants dotés d’un potentiel particulier pour un sport, une discipline ou un art mais également sur la difficulté de 
mobiliser ces ressources quand des troubles psychopathologiques, neuropsychologiques ou cognitifs viennent 
désorganiser, voire “sidérer” la pensée ou l’action. 
  
Date limite de transmission des résumés : samedi 26 février 2011 
Site de référence : http://www.psyrene.fr/# 

 

 

  

APPEL D’OFFRE PERMANENT DE LA FONDATION MAIF 
 
A travers ces appels d'offres, la Fondation entend encourager études, recherches, réflexions, analyses et 
propositions dans les champs signalés sur le site Web et tournant autour, sans limiter son soutien à un type 
particulier d’investigation. Peuvent ainsi lui être soumis, outre des projets de recherche en bonne et due forme : 
 
- des projets situés en amont de la recherche : production d’outils bibliographiques, constitution et exploitation de 
banques de données, guides documentaires, enquêtes exploratoires, mise au point de méthodologies, etc. 
- des projets de valorisation des connaissances : analyses secondaires, synthèses, bilans critiques, organisation 
de colloques, soutien à la publication, production de matériel audio-visuel, etc. dès lors qu'ils concernent l'un des 
axes d'étude suivants : 

- Les risques de la circulation, dont ceux liés à l’automobile sont certes la dimension la plus notable, mais qui ne 
s’y limitent pas : la sécurité des deux-roues, du piéton font aussi partie du champ. 

- La sécurité domestique, sous son double aspect : prévention des accidents domestiques proprement dits et 
sécurité des personnes et des biens dans l’espace privé. 

- Les catastrophes et risques dits naturels, mais dont précisément l’intervention humaine tente de prévenir 
l’occurrence, de minimiser les dommages. 

Site de référence :  

http://www.fondationmaif.fr/portal/fondation/listerubriques?itemDesc=theme&themeid=300012&menuId=2
00038&orderId=3 

Adresse : Fondation MAIF - 50 avenue Salvador Allende - 79000 Niort  

Courriel : hubert.oliviero@fondation-maif.fr 

 
Retrouvez les Actualités de la Recherche sur le site web de l’UPMF : 

http://www.upmf-grenoble.fr/20668236/0/fiche___pagelibre/ 

- Info-Recherche en ligne et les archives des IR (mensuels) précédents 

- Les annonces de colloques et séminaires à l’UPMF 

- Les thèses soutenues à l’UPMF depuis 1998 
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